INFORMATIONS GENERALES RELATIVES A L’AUTORISATION D’HEBERGEMENT D’UN SITE WEB

I. Composition du dossier pour l’hébergement d’un site web :

La demande d’autorisation pour hébergement d’un site web doit comprendre :

1. Le présent formulaire dûment rempli, à retirer auprès du service commercial de l’Agence Tunisienne d’Internet.

2. Les pièces d’identité du demandeur et du responsable légal de son organisme.

3. Le rapport d’audit de sécurité et le nom de l’organisme auteur dudit rapport, dans le cas où une telle mission avait déjà été effectuée récemment.

4. Un document décrivant l’architecture de la solution d’hébergement envisagée.

5. Un accusé de paiement des frais d’étude du dossier selon les tarifs en vigueur.

II. Tarifs :

Les frais sont détaillés comme suit :

· Les frais d’étude du dossier, payables à l’avance.

· Les frais annuels de suivi et de vérification du bon fonctionnement de la plate-forme d’hébergement.

III. Tarifs appliqués :

	Prestation
	Prix HT*
	TVA 12%
	Prix en DT TTC

	Etude du dossier
	200
	24
	224

	Inspection de la plate-forme d’hébergement
	80
	9.600
	89.600


* Prix susceptibles d’être modifiés sans préavis.

République Tunisienne

Ministère des Technologies de la Communication 
Agence Tunisienne d’Internet

DEMANDE D‘AUTORISATION POUR L’HEBERGEMENT 

D’UN SITE WEB

1. Informations générales

	Raison sociale
	

	Adresse
	

	Tel
	

	Fax
	

	Email
	


2. Motifs justifiant la demande d’hébergement

	………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….




3. Caractéristiques techniques

	FSI auquel vous êtes connectés
	

	Ligne de connexion dédiée
	· Oui

· Non

	Type de connexion
	

	Capacité de la connexion 
	

	Date de mise en place 
	

	Plage d’adresse allouée 
	

	Nom de domaine
	


	Nom de machine  
	Adresse ip
	Observation

	
	
	


 

	Routeur

	Marque
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Equipements de sécurité


	Firewall

	Marque
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


 

	Détecteur d’intrusion

	Marque
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Plate-forme d’hébergement


 

	Serveur 1

	Marque
	

	Caractéristiques techniques
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Serveur 2

	Marque
	

	Caractéristiques techniques
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Serveur 3

	Marque
	

	Caractéristiques techniques
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Serveur 4

	Marque
	

	Caractéristiques techniques
	

	Modèle
	

	Constructeur
	

	Numéro de série
	


	Logiciels d’hébergement


	Serveur Web
	

	Base de données
	

	Système d’exploitation
	


	Autres


 

	………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….




4. Audit de sécurité

	Audit achevé :

· Oui

· Non 




	Si oui,

Anomalies corrigées :

· Oui

· Non 




	Nom de l’entreprise qui assure l’audit
	

	Durée du contrat avec l’auditeur
	

	Fréquence de mise à jour de l’audit
	


5. Webmaster

	Avez-vous désigné un Webmaster

· Oui

· Non 




	Nom et prénom
	

	Email
	

	Grade
	


6. Remarques

	………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….

………………………….………………………….…………………………………………….




7. Conditions générales

	7.1.  Le demandeur doit auditer sa plate-forme régulièrement. L’A.T.I n’assume aucune responsabilité et ne saurait être tenue responsable des conséquences directes ou indirectes quelles qu'elles soient, de tout dommages causés par une faille de sécurité récente.

7.2.  Le demandeur est entièrement responsable des informations et des services qu'il diffuse, de leur exploitation et de leur mise à jour.

7.3.  L’A.T.I effectuera une mission d’inspection annuelle du bon fonctionnement de la plate-forme d’hébergement, dont les frais seront entièrement pris en charge par le demandeur.

7.4.  D’autres missions d’inspection peuvent être faites par les ingénieurs de l’A.T.I à tout moment et ce, sans préavis.

7.5.  Le demandeur doit payer à l’avance les frais d’étude du dossier.

7.6.  En cas d'inobservation par l’A.T.I des obligations énoncées, l’A.T.I devra sans délai, déconnecter la plateforme d’hébergement du demandeur, du réseau Internet.


8. Engagement du responsable légal :

	Je soussigné (e) :  ……………………………………….. Pièce d’identité :………………..……... en qualité de  ……………………………………………… Je déclare sur l’honneur que les informations fournies dans la présente sont exactes et que j’ai pris connaissance des dispositifs réglementaires de l’Arrêté du Ministre des Technologies de la communication et du Transport du 10 Août 2001, de ses textes d’application en particulier l’article 31, ainsi que des conditions générales figurant au paragraphe 7 ci-dessus et je m’engage à les respecter.

Fait à …………., le ……………..

  Cachet et signature
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